Le 19  juin 2008,

Compte rendu des réunions de comité de gestion du DNLG : réunion du 18 juin 2008
Distribué aux membres du comité de gestion des Amis des Sentiers de Bromont, ainsi qu’au comité de gestion du DNLG.

Étaient présents : Ronald Caron, Carolyne Archambeault, Denis Laframboise, Gérald Millette, Lyne  Beaudry, Pascal Bruyère (garde forestier- Hagrid), Aurélie Lauzier (responsable du camp de jour, Volcan)   et Gaston Ménard.

Ordre du jour 

1. Mot de bienvenue

2. Lecture et adoption de l’ordre du jour

3. Lecture et adoption du compte rendu

4. Présentation du garde forestier : Hagrid

5. Présentation du programme camp de jour : Volcan

6. Fréquence des prochaines rencontres

7. Varia

8. Date, heure et lieu de la prochaine rencontre : 17 septembre, 7h30, Mairie.

Compte-rendu de la réunion :

1. Révision du compte rendu de la dernière rencontre :

- le quorum n’est pas nécessaire à cause du rôle consultatif vis-à-vis du conseil de la ville

- activité de groupe : selon le dernier C-R : « Critères de la grille et critères d’évaluation des activités de groupe : nombre limitatif approximatif de 15, activité non récurrente, autorisation de la direction deux  semaines à l’avance, activité qui est en accord avec la mission du DNLG ».
Nous devons mettre le formulaire en ligne pour les demandes et autorisations. Lyne Beaudry contrôlera les demandes selon les critères établis.
- Pascal Bruyère nous demande d’éclaircir son rôle sur le contrôle des groupes et l’application des règlements du DNLG (discussion).

2. Pour le départ du camp de jour, la préparation est complétée, le personnel a reçu des formations et sont prêts à l’accueil des campeurs. est préparé et formé. Par contre il y a un problème pour les sauveteurs de la fin de semaine, aucun candidat n’est disponible; on continue la recherche.
3. Pascal Bruyère nous fait un compte-rendu sur la progression des travaux. L’élagage est commencé, il reste à faire l’élagage en hauteur pour les cavaliers et chevaux; travaux pour contrôler l’érosion, déterminer la largeur idéale des sentiers, etc.
4. À la question de rendre disponible les comptes-rendus des réunions du comité sur le web : nous n’avons pas d’objection – l’application reste à faire
5. Varia : 
· possibilité d’ouvrir le mur d’escalade la ville a déjà pris la décision d’interdire l’accès à l’escalade pour plusieurs raisons : protection de la nature, besoin de limiter l’accès aux sentiers, responsabilité civile, etc.
· nous suggérons d’établir un enregistrement des visiteurs à l’entrée du domaine avec un apport de recommandation sur les problèmes perçus et la raison de la visite.

· Denis Laframboise lance l’idée d’un programme de motivation afin de garder la sérénité des lieux particulièrement pour le bruit. Le prix serait un forfait du Spa Balnea. Carolyne Archambeault exprime une certaine réticence à ce programme. Discussion à poursuivre.

6. Il a été déterminé que les rencontres à l’avenir seraient moins fréquentes (2 ou 3 par année- une à l’automne (évaluation du bilan, préparation du budget, etc), une en préparation de l’ouverture (fin d’hiver- début printemps), une avant l’ouverture (début juin). 
7. Pour la prochaine rencontre, il a été prévu de débuter la consultation par courriel quelques semaines avant la rencontre, en préparant tous les documents de la réunion et en commençant le débat par courriel.

8. La prochaine rencontre : le 24 septembre 2008
N.B. : je joins en annexe le PV de la dernière rencontre du 27 mars et du 6 mai 2008 pour éclaircir les informations concernant les rencontres de groupe au DNLG.
Le 10 mai 2008,

Compte rendu des réunions de comité de gestion du DNLG : réunion du 6 mai 2008
Distribué aux membres du comité de gestion des Amis des Sentiers de Bromont, ainsi qu’au comité de gestion du DNLG.

Étaient présents : Gérald Millette, Lyne  Beaudry et Gaston Ménard.

Ordre du jour 

1. Mot de bienvenue
2. Retour sur les grilles et critères d'évaluation d'activités de groupe
3. Plage
4. Communication
5. Garde forestier
6. Accès aux comptes-rendus
7. Mission et vision (Carolyn)
8. Varia

9. Date, heure et lieu de la prochaine rencontre.
Compte-rendu de la réunion :

9. On se questionne sur le quorum nécessaire pour la tenue de la réunion : à déterminer

10. Critères de la grille et critères d’évaluation des activités de groupe : nombre limitatif approximatif de 15, activité non récurrente, autorisation de la direction deux  semaines à l’avance, activité qui est en accord avec la mission du DNLG.

11. Les sauveteurs ont été engagés sauf un poste le dimanche. La procédure est en place afin d’émettre les cartes d’accès à la plage.

12. Communication : nous allons refaire imprimer la brochure de l’an passé au départ mais nous devrions aussi évaluer le changement de la carte des sentiers afin d’y inclure la totalité du réseau  des sentiers de Bromont.

13. Garde forestier : Pascal Bruyère a été engagé selon la description de la tâche qui suit :

L’employé sera sous la supervision exclusive du directeur de la gestion et du développement du territoire (Nicolas Rousseau)

SOMMAIRE DE L’EMPLOI : (non limitatif)

Sous la supervision du directeur de la gestion et du développement du territoire,  l’employé devra :

· Assurer l’entretien du réseau de sentiers municipal ;

· Assurer la sécurité des sentiers et des utilisateurs; 
· Évaluer le balisage, la signalisation et faire les corrections nécessaires en conformité avec les directives du géomaticien M. Wai Loi Wong.

· Évaluer les ponceaux, l’érosion des sentiers et faire les recommandations pour la correction des problèmes;

· Participer aux corvées semi annuelles des Amis des Sentiers;

· Fournir assistance à l'évaluation environnementale

· Faire l’entretien général du Domaine Naturel du Lac Gale ;

· Participer à faire le bilan du DNLG;

· Recommander l’achat d’outillages; 

· Participer à l’embauche de son aide pour la saison d’été;

 HORAIRE DE TRAVAIL :

 L'horaire de travail de cet employé inclura d'office des samedis et dimanches afin d'assurer une présence lors des plus fortes périodes d'achalandage. Le détail de l'horaire régulier de l'employé sera variable durant sa période d'embauche.

Autre points concernant le GF : 

· Le local du GF a déjà été installé à l’entrée du DNLG

· La formation du GF est déjà initiée avec une formation sur la gestion des littoraux du lac et sur la sylviculture.

· Le deuxième GF pour l’été, sera engagé un peu plus tard
14. À la question de rendre disponible les comptes-rendus des réunions du comité sur le web : nous n’avons pas d’objection.

15. Mission et vision : nous croyons que ce sujet a été discuter à fond et  il serait contre productif d’y revenir à moins d’un facteur important que nous aurions oublié .

16. Varia : aucun

17. La prochaine rencontre : pour un BBQ au chalet du DNLG, le 18 juin à 17 :00 hre

COMITÉ DE GESTION

DOMAINE NATUREL DU LAC GALE

Rencontre tenue le 27 mars, 16h30, à la Bibliothèque municipale de Bromont

Étaient présents: Gérald Millette, Carolyn Archambault,Denis Laframboise et 
Lyne Beaudry.

1. Mot de bienvenue

Lyne Beaudry souhaite la bienvenue. 

2. Lecture et adoption de l’ordre du jour

3. Présentation du programme camp de jour par Lyne Beaudry.

Document en annexe. En général, les membres du comité sont satisfaits. Il est suggéré d’informer les campeurs sur l’historique du site et sa spécificité, les partenariats entre autres.

4. Poursuite de la discussion sur la grille des critères d’évaluation des projets.

Par souci du respect de la mission de conservation du site et pour la quiétude des lieux, toute activité récurrente est interdite.

Seules les activités ponctuelles sont permises. Une autorisation préalable devrait être demandée afin de garder un contrôle sur la fréquentation. Un formulaire pourrait être rédigé et rendu disponible sur le site web de la Ville. Un avis de 2 semaines précédent l’activité serait acceptable.

On se questionne sur la convivialité de cette procédure. Ce qui veut seulement être évité ce sont les activités à caractère récurrent (marche, cardio, etc) et les groupes nombreux (écoles, associations, etc). Comment garder le contrôle tout en voulant donner accès ? Réflexion jusqu’à la prochaine rencontre.

5. Ajournement de la rencontre  aux date, heure et lieu suivant :

Mardi 29 avril, 16h30, salle de recherche, Bibliothèque.

